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L'année sous revue se solde également par des résultats favorables pour la Fondation 
pour la jeunesse suisse Général Guisan. Le présent rapport annuel rend compte des 
activités de la Fondation en 2005. 
 
a) Prestations accordées 
 
Les aides fournies par la Fondation pour la jeunesse suisse Général Guisan pendant 
l'année sous revue se sont élevées à 18'500 francs. La synthèse détaillée établie par le 
trésorier ainsi que la liste des projets ayant donné lieu à une aide donne un aperçu des 
différents bénéficiaires. 
 
• Projets de portée nationale par delà les frontières linguistiques 
Dans divers secteurs de la vie culturelle - qu'il s'agisse de musique, d'activités de loisirs ou 
d'autres domaines - les jeunes ont la possibilité, grâce aux offres d'organisations 
spécialisées, d'effectuer et de cultiver des échanges par delà les frontières linguistiques. 
La Fondation a soutenu, dans ce domaine, l'Orchestre Symphonique Suisse des Jeunes 
ainsi que le programme "Horizon Ferme" ("Landdienst"). 
 
• Echange d'élèves 
Cette année aussi, la Fondation a été saisie de projets scolaires dont les objectifs étaient la 
discussion autour du plurilinguisme dans notre pays et la promotion de la compréhension 
interculturelle. C'est ainsi qu'une aide financière a été accordée aux projets d'échange de 
l'école cantonale de Wettingen et de l'Ecole supérieure de commerce de Sierre.  
 
• Activités de portée nationale en matière de politique des jeunes 
Les statuts de la Fondation prévoient également de promouvoir des activités qui favorisent 
la formation civique des jeunes dans notre pays. La Fondation a donc également financé 
une série de projets qui avaient pour vocation de renforcer l'engagement des enfants et 
des adolescents dans la vie publique. Ont ainsi bénéficié d'un soutien une manifestation de 
portée nationale du Lobby Enfants Suisse, la Session des jeunes organisée par le Conseil 
suisse des activités de jeunesse (CSAJ) ainsi que la rencontre au niveau national de la 
Fédération Suisse des Parlements de Jeunes (FSPJ). Tous ces projets avaient pour 
dénominateur commun la compréhension, un élément essentiel de la mission de la 
Fondation. 
 
 
 
b) Mutations au sein du Conseil de fondation 
 
Francesco Di Franco, représentant de l'Union suisse des sous-officiers USSO et vice-
président du Conseil de fondation, a annoncé sa démission pour la fin de 2005. Rudolf 
Zurbrügg lui a succédé avec effet au 1.1.2006; son élection officielle a eu lieu lors de la 
séance du Conseil de fondation du 27.4.2006. 
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La succession du membre élu librement est encore ouverte.  
 
 
c) Changements dans le mode de travail du Conseil de fondation 
 
Lors de sa séance du 3.11.2005, le Conseil de fondation a arrêté une série de décisions 
sur son mode de travail. 
Les principales modifications concernent: 
- l'attribution des aides 
- les indemnités aux membres du Conseil de fondation 
- l'indemnité au secrétariat qui dirige les travaux 
- l'indemnité à la banque qui gère la comptabilité 

 
 
Le Conseil de fondation a adopté le présent rapport annuel lors de sa séance du 27 avril 
2006.  
 
 
FONDATION POUR LA JEUNESSE SUISSE 
GENERAL GUISAN  
 
 
 
Silvia Mitteregger, présidente 
 
 


